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 n° 301 192 du 8 février 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 octobre 2023, par X, qui déclare être de nationalité syrienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 7 septembre 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 octobre 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. de SPIRLET loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me J. BYL loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 11 avril 2023, la requérante a introduit une demande de visa de regroupement familial en vue de 

rejoindre son époux, reconnu réfugié en Belgique.  

 

1.2. Le 7 septembre 2023, la partie défenderesse a refusé de délivrer le visa sollicité. Cette décision, 

notifiée, aux dires de la partie requérante, le 8 septembre 2023, constitue l’acte attaqué, et est motivée 

comme suit : 

 

« Commentaire: La requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art.10,1,1,4 de la loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers  
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Considérant qu'une demande de visa est introduite en date du 11/04/2023 par [la requérante] [...]/1996 

afin de rejoindre en Belgique Mr [Z.J.] […]/1997. 

 

Considérant que la personne à rejoindre, Mr [Z.J.], se trouve en Belgique depuis le 26/09/2021 et qu'il a 

été reconnu réfugié en date du 30/09/2022 

 

Considérant que l'art 10,§2 alinéa 5 stipule que : "Les alinéas 2 et 3 ne sont pas applicables aux membres 

de la famille d'un étranger reconnu réfugié et d'un étranger bénéficiant de la protection subsidiaire visés 

au § 1er, alinéa 1er, 4°, 5“ et 7°, lorsque les liens de parenté ou d'alliance ou le partenariat enregistré sont 

antérieurs à l'entrée de cet étranger dans le Royaume et pour autant que la demande de séjour sur la 

base de cet article ait été introduite dans l'année suivant la décision reconnaissant la qualité de réfugié 

ou octroyant la protection subsidiaire à l'étranger rejoint." 

 

Or dans le cas d'espèce le mariage a eu lieu en date du 15/12/2021, soit après l'arrivée de l'époux en 

Belgique, et en l'absence de Mr [Z.J.]. 

 

Par conséquent, l'étranger rejoint doit prouver l'existence de moyens de subsistance stables, réguliers et 

suffisants tel que prévu au §5 de l'article 10 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres 

de sa famille afin que ces derniers ne deviennent pas une charge pour les pouvoirs publics ainsi que 

disposer d'un logement suffisant et une assurance soins de santé. Or, l'étranger ne le prouve pas. En 

effet le dossier ne contient aucune preuve des moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants ni 

un contrat de bail enregistré ou une attestation de la mutuelle. 

 

Dès lors il n'est pas répondu aux conditions posées par la loi et la demande de visa est rejetée. 

[…] 

Motivation 

Références légales: Art. 10, §1er, al.1, 4° de la loi du 15/12/1980 

 

Limitations: 

•  L'office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas 

remplie, votre demande de visa est rejetée. 

•  L'Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. 

•  En cas de nouvelle demande de visa, cette décision n'empêchera donc pas l'Office des étrangers de 

vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse jugée 

nécessaire. 

•  L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d'introduire une nouvelle demande. 

Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de l'Office 

des étrangers (www.dofi.fgov.be). 

[…]» 

 

2. Demande de suspension. 

 

2.1. En termes de requête, la partie requérante sollicite notamment la suspension de l’acte attaqué.  

 

2.2. A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose :  

« §1er. Sous réserve du paragraphe 3 et sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du 

territoire ne peut être exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour 

l'introduction du recours introduit contre les décisions visées à l'alinéa 2 ni pendant l'examen de celui-ci, 

et de telles mesures ne peuvent être prises à l'égard de l'étranger en raison de faits qui ont donné lieu à 

la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1er sont : 

[…] 

2° la décision refusant de reconnaître le droit de séjour ou mettant fin à celui-ci, prise en application de 

l'article 11, § 1er ou 2 ; […] ».  

 

Force est de constater que l’acte contesté constitue une décision de refus de reconnaissance du droit de 

séjour telle que visée par l’article 39/79, §1er, alinéa 2, 2°, précité. Il en résulte que le recours en annulation 

introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué est assorti d’un effet suspensif automatique, 

de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la contrainte. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce 

qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de 
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l'exécution de l’acte attaqué qu’elle formule dans l’acte introductif d’instance et que cette demande est 

irrecevable. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 10 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : 

la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes 

administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne (ci-après : la Charte), et des « obligations de minutie ».  

 

3.2. La partie requérante soutient que « En motivant la décision querellée sur la base du fait que les liens 

de parenté ou d'alliance de la requérante avec la personne ouvrant le droit au regroupement familial ne 

sont pas antérieurs à l'arrivée du regroupant sur le territoire du Royaume, la partie adverse a méconnu 

ses obligations de motivation et son devoir de minutie, et a porté une atteinte disproportionnée à la vie 

familiale des intéressés, car l'ensemble des éléments mis en avant dans le cadre de la demande de 

regroupement familial pour attester que les liens des intéressés étaient préexistant à l'arrivée sur le 

territoire n'ont pas été analysés et donc n'ont pas été pris en considération ».  

 

Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle fait valoir que « la demande de regroupement 

familial introduite par la partie requérante était soutenue par un courrier d'appui circonstancié expliquant 

les liens particuliers du couple et le contexte de leur mariage en exil, rédigé par Madame [M.V.] », arguant 

que ce courrier « n'a pas été pris en considération dans le processus décisionnel, ce qui vicie d'emblée 

la décision ». Elle indique que « Le courrier explique que les intéressés se trouvaient dans l'impossibilité 

d'officialiser leur union avant l'arrivée du requérant sur le territoire belge, ce dernier étant sur le trajet de 

l'exil alors même que leur union était « scellée » depuis 2012 », et en reproduit un extrait. Elle reproche à 

la partie défenderesse de ne pas évoquer ce courrier dans sa décision, qu’elle estime dès lors « pas 

suffisamment motivée, notamment au regard du respect de la vie privée et familiale puisque les « liens » 

entre les époux étaient manifestement préexistants à l'arrivée de Monsieur [Z.] sur le territoire ». 

S’appuyant sur l’arrêt « Mugenzi c. France » de la Cour Européenne des droits de l’homme (ci-après : la 

Cour EDH), dont elle reproduit un extrait, elle souligne que « l'analyse des demandes de regroupement 

familial pour les membres de la famille de personnes ayant obtenu le statut de réfugié doit être menée de 

façon minutieuse et avec une diligence particulière » et que « La Cour rappelle que l'unité de la famille 

est un droit essentiel du réfugié et que le regroupement familial est un élément fondamental pour 

permettre à des personnes qui ont fui des persécutions de reprendre une vie normale et que la nécessité 

pour les réfugiés de bénéficier d'une procédure de regroupement familial plus favorable que celle réservée 

aux autres étrangers fait l'objet d'un consensus à l'échelle internationale et européenne ». Elle reproche 

à la partie défenderesse de ne pas avoir « analysé la demande de façon minutieuse en ne prenant pas 

en considération des éléments d'une importance fondamentale pour comprendre le contexte migratoire 

dans lequel la vie familiale est née et s'est développée ».  

 

3.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, elle soutient que « l'article 10 LE ne précise pas 

qu'un document d'état civil doit être rédigé antérieurement à l'entrée sur le territoire du regroupant, 

uniquement que les liens soient préexistants, ce qui est le cas en l'espèce » et que « la lecture et 

application très restrictive que la partie adverse a fait de cette disposition est contraire aux principes 

généraux et directeurs du droit au regroupement familial pour les membres de famille des réfugiés 

reconnus ». Elle s’appuie à cet égard sur l'arrêt « Afrin » de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-

après : la CJUE) du 18 avril 2023, dont il ressort que « la directive 2003/86 porte une attention particulière 

aux personnes ayant obtenu le statut de réfugié et aux droits des membres de leur famille à les rejoindre 

et tend à favoriser leur droit au regroupement familial », ajoutant que « L'idée de la directive, est [sic] des 

instruments internationaux protégeant la vie familiale, est que la vie familiale doit être protégée si elle 

existait déjà avant la migration forcée et non voulue ». Elle considère que « c'est le cas en l'espèce », dès 

lors que « les intéressés se sont engagés dans une relation durable et stable dès 2012 et ont eu des 

projets de mariage concrets avant l'arrivée de Monsieur [Z.] en Belgique mais en raison du contexte 

migratoire, l'union n'a pu être officialisée qu'après l'arrivée de Monsieur [Z.] sur le territoire, cela ne pourrait 

leur porter préjudice », et que « Les intéressés se sont rencontrés dans leur pays d'origine, ont consolidé 

leur relation dans leur pays d'origine, ont été empêchés de se marier « officiellement » en raison du 

contexte migratoire mais leurs liens étaient manifestement préexistants à l'arrivée sur le territoire ». Elle 

soutient que « par conséquent, ils devraient pouvoir bénéficier des dispositions de l'article 10 LE 

assouplissant les conditions du regroupement familial pour les membres de la famille d'un regroupant 
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reconnu réfugié en Belgique puisque la requérante a introduit sa demande dans l'année de la 

reconnaissance du statut de réfugié à Monsieur [Z.] ». Elle souligne encore que « Les atteintes à la vie 

privée et familiale des intéressés est d'autant plus flagrante qu'il existe des obstacles insurmontables à la 

vie familiale dans le pays d'origine puisque le requérant est un réfugié reconnu, et que manifestement, il 

n'y a pas eu de balance des intérêts opérée par la partie adverse ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. Sur les deux branches, réunies, du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 10, 

§2, alinéas 2, 3, et 5, de la loi du 15 décembre 1980, « Les étrangers visés au § 1er, alinéa 1er, 4° à 6°, 

doivent apporter la preuve que l'étranger rejoint dispose d'un logement suffisant pour pouvoir recevoir le 

ou les membres de sa famille qui demandent à le rejoindre et qui répond aux conditions posées à un 

immeuble qui est donné en location à titre de résidence principale, comme prévu à l'article 2 du Livre III, 

Titre VIII, Chapitre II, Section 2, du Code civil, ainsi que d'une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique pour lui-même et les membres de sa famille. Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des 

Ministres, la manière dont l'étranger prouve que l'immeuble répond aux conditions posées. 

L'étranger visé au § 1er, alinéa 1er, 4° et 5°, doit en outre apporter la preuve que l'étranger rejoint dispose 

de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants tels que prévus au § 5 pour subvenir à ses 

propres besoins et à ceux des membres de sa famille et pour éviter qu'ils ne deviennent une charge pour 

les pouvoirs publics. Cette condition n'est pas applicable si l'étranger ne se fait rejoindre que par les 

membres de sa famille visés au § 1er, alinéa 1er, 4°, tirets 2 et 3. 

[…] 

Les alinéas 2, 3 et 4 ne sont pas applicables aux membres de la famille d'un étranger reconnu réfugié et 

d'un étranger bénéficiant de la protection subsidiaire visés au § 1er, alinéa 1er, 4° à 6°, lorsque les liens de 

parenté ou d'alliance ou le partenariat enregistré sont antérieurs à l'entrée de cet étranger dans le 

Royaume et pour autant que la demande de séjour sur la base de cet article ait été introduite dans l'année 

suivant la décision reconnaissant la qualité de réfugié ou octroyant la protection subsidiaire à l'étranger 

rejoint ». 

 

Il rappelle également qu’aux termes de l’article 10, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980,  

« § 1er. Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume : 

[…] 

4° les membres de la famille suivants d'un étranger admis ou autorisé, depuis au moins douze mois, à 

séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée, ou autorisé, depuis au moins douze mois, à s'y 

établir. Ce délai de douze mois est supprimé si le lien conjugal ou le partenariat enregistré préexistait à 

l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume ou s'ils ont un enfant mineur commun. Ces conditions 

relatives au type de séjour et à la durée du séjour ne s'appliquent pas s'il s'agit de membres de la famille 

d'un étranger admis à séjourner dans le Royaume en tant que bénéficiaire du statut de protection 

internationale conformément à l'article 49, § 1er, alinéas 2 ou 3, ou à l'article 49/2, §§ 2 ou 3 : 

- son conjoint étranger ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré considéré comme 

équivalent à un mariage en Belgique, qui vient vivre avec lui, à la condition que les deux personnes 

concernées soient âgées de plus de vingt et un ans. Cet âge minimum est toutefois ramené à dix-huit ans 

lorsque le lien conjugal ou ce partenariat enregistré, selon le cas, est préexistant à l'arrivée de l'étranger 

rejoint dans le Royaume; 

[…] 

5° l'étranger lié par un partenariat enregistré conformément à une loi à un étranger admis ou autorisé, 

depuis au moins douze mois, à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée ou autorisé à s'y 

établir depuis au moins douze mois, ainsi que les enfants de ce partenaire, qui viennent vivre avec eux 

avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans et sont célibataires, pour autant qu'il en ait le droit de garde et la 

charge et, en cas de garde partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son 

accord. Ce délai de douze mois est supprimé si le partenariat enregistré préexistait à l'arrivée de l'étranger 

rejoint dans le Royaume ou s'ils ont un enfant mineur commun. Ces conditions relatives au type de séjour 

et à la durée du séjour ne s'appliquent pas s'il s'agit de membres de la famille d'un étranger admis à 

séjourner dans le Royaume en tant que bénéficiaire du statut de protection internationale conformément 

à l'article 49, § 1, alinéas 2 ou 3, ou à l'article 49/2, §§ 2 ou 3. […] » (le Conseil souligne).  

 

4.1.2. En l’occurrence, la partie défenderesse a refusé d’accorder le visa sollicité après avoir relevé, d’une 

part, que le regroupant était arrivé en Belgique le 26 septembre 2021, et d’autre part, que le mariage entre 

la requérante et le regroupant avait eu lieu le 15 décembre 2021. Dans la mesure où le lien d’alliance ou 

de parenté entre la requérante et le regroupant avait donc été établi postérieurement à l’arrivée du 
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regroupant en Belgique, la partie défenderesse a dès lors constaté que la requérante devait fournir la 

preuve de l’existence de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants dans le chef du 

regroupant, quod non. 

 

Cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante.  

 

En effet, celle-ci ne conteste pas le fait que le mariage de la requérante a eu lieu après l’arrivée du 

regroupant en Belgique, mais développe une argumentation visant à établir que les liens entre ceux-ci 

préexistaient en substance depuis 2012, et reproche à la partie défenderesse d’avoir fait une application 

« très restrictive » de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

A cet égard, le Conseil observe que, s’agissant du lien d’alliance ou de parenté, ou du partenariat 

enregistré, devant préexister à l’arrivée en Belgique du regroupant, l’article 10, §2, alinéa 5, de la loi du 

15 décembre 1980 se réfère explicitement « aux membres de la famille d'un étranger reconnu réfugié et 

d'un étranger bénéficiant de la protection subsidiaire visés au § 1er, alinéa 1er, 4° à 6° », à savoir soit « son 

conjoint étranger ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré considéré comme 

équivalent à un mariage en Belgique » (4°), soit « l'étranger lié par un partenariat enregistré conformément 

à une loi à un étranger admis ou autorisé [au séjour en Belgique] » (5°).  

 

Or, force est de constater que la partie requérante ne conteste pas qu’avant l’arrivée du regroupant en 

Belgique, la requérante et ce dernier n’étaient liés ni par un mariage, ni par un partenariat enregistré 

équivalent à mariage, ni par un partenariat enregistré conformément à une loi. Partant, l’argumentation 

susvisée manque en droit, et le grief fait à la partie défenderesse d’avoir appliqué la disposition précitée 

de manière restrictive n’est pas sérieux.  

 

A toutes fins utiles, s’agissant des allégations relatives à l’existence d’une relation stable et durable entre 

la requérante et le regroupant depuis 2012 – qui, en toute hypothèse, apparaissent dénuées de pertinence 

dès lors qu’elles ne se sont pas développées dans le cadre d’un partenariat enregistré au sens de l’article 

10, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 – force est de constater, à la lecture du dossier administratif, 

qu’elles ne sont nullement étayées in concreto, en telle sorte qu’elles apparaissent péremptoires et 

partant, dénuées d’intérêt.  

En pareille perspective, le Conseil n’aperçoit pas davantage l’intérêt du grief fait à la partie défenderesse 

de ne pas avoir évoqué, dans la motivation de l’acte attaqué, le courrier explicatif du 1er mars 2023, joint 

à la demande de visa. Les griefs tirés d’un manque de minutie et/ou d’une motivation insuffisante, ne 

peuvent donc être suivis. 

 

4.2. S’agissant des griefs selon lesquels, en substance, la décision attaquée constituerait une atteinte 

injustifiée/disproportionnée à la vie familiale de la requérante et de son conjoint, le Conseil d’Etat a déjà 

jugé que « Procédant à une mise en balance des intérêts en présence dans le cadre d’une demande de 

regroupement familial, le législateur a considéré que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains 

membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient satisfaites 

[…]. Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas 

obstacle à l’application de normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le 

respect de certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de 

l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et 

méconnaît la portée de l’article 8 de la [CEDH] en considérant que cette dernière disposition impose à 

l’autorité administrative de procéder à une mise en balance des intérêts en présence, à laquelle le 

législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour 

bénéficier du regroupement familial » (CE, arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015). 

 

Le Conseil se rallie à cette interprétation, qui est applicable, par analogie, dans le présent cas d’application 

de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980. En l’espèce, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas 

établie, puisque la partie défenderesse a valablement considéré que les conditions, fixées à l’article 10, 

§2, de la loi du 15 décembre 1980, n’étaient pas remplies, sans que la partie requérante conteste 

valablement cette carence. 

 

A titre plus que surabondant, le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note, relève que la 

partie requérante ne prétend pas avoir également sollicité que sa demande de visa soit examinée sous 

l’angle d’un visa humanitaire. 
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4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches.  

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension, à laquelle la partie requérante n’avait en tout état de cause 

pas intérêt au vu des termes de l’article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit février deux mille vingt-quatre par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


